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Lettre dat2e du ·'1 .iuin 1980. adressÔ<:: rw ')ecré':t::>ire r>:~n:_;r9.1 
n0,r le 1'\er;rêsent-~i>ermanent ri 'Israël au·1rès de l 'Or,n;anis~ti0n 

ries ~r atio-r1s Unies 

Jr:; désire 0"nneler v0tr<o ~ttention sur les extrait.s ci-,ioints ë'.u nnron:rarrme 
uoli tique· et des ;'résolutions" ado'Jt~s l)ar 1 1 orr;anisation rneurtrièr~ r"u P8.th 
J.o:rs rle son nuatriè!'le con::;rès qui s' .<;st tenu ': DanJas o ::t la :Pin du mois r'le mai. 

On sait o_ue le Fath 5 diri,o;é :oar Yasser _..ll_rafat ,, est le princi1>al Y"l.ouvemen+; de 
l 1 OIP -~erroriste. Son objectif a touj m:trs été en e.ccorè. rwec cell,i énoncé dans 
le soi-elisant "Pacte national ualestinien · 9 );, savoir la destruction rie l 1 '"Stat 
d 7 IsraëL 

Comme on ;;eut le voir 0. nartir (l_e son 11c;roc;r-9ru!le uoli tictue'' 0 tel CJUe nubli? 
nar le ,iournal de Beyrouth~ al-:Gi'·Ta 9 le '2 juin 19°·0> l'ohjectif élu :e"th ser8.it ""' 
;,lic:uider -r>olitio_'L'E'1ent, 2conomic!Ue;'lent 0 rn=_litairement, culturellement P.t 
iflrolon;iquement l' enti t~ s:Loniste' La liouio8.tion è_'Isrr:\el est urt"·conis ·~e d.eux 
autres fois dans ce "•1ro~Sram.me". 

Ces doc111:1ents fournissent une n.ouvelle ;;reuve" si ta"nt est s_u' elle est 
nécessaire, du C8.ractêre et des ob iectifs véritables dr:; l 1 orn;anisatj on en question 
et o eï1tre e.utres 9 ële l 1 ob,iectif concret de ses acti vi t-.~s au sein rl_u systèm~ des 
Thtions Unies . 

J v a:i_ 1 il1ormeur de vous nrier de bien vouloi :':' fPi:re distTibuer lr. ·•rés en+,::' 
lettl-e et ses annexes en tant gue r<ocur1e11t offici~l c1 e ~- ?J\sser1bl2e gên-~re.le) e.u 
titre du ;;oint 26 de la liste p=n6lirn.inaire. 

Re~;r~sentant. ~Je:r,~ar:c:nt d 1 Israël 
-- ' r ~ • aunres c1e 1 ·nr~a'1~-satlor: oes 

lTp_,ti_nJ!.S j_inies, 

(Si c;r: (':) Ye:1nc'1.a ::3. BLU: ~ 

x 0./35/50. 
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Extrait du pro~ramme politique approuvé par le con~rès du Fath 
et publié par le journal nal-Liwa" (Beyrouth) le 2 juin 1980 

Depuis la création du Fath ~rl'impérialisme international, dirigé par les 
Etats-Unis, qui est un allié stratégique du sionisme international essentiellement 
diric;é contre la Palestine, a tenté de detruire notre révolution armée;'. Ces 
tentatives ont à certaines périodes pris la forme d'attaques militaires directes, 
et à d 1 autres de v; conspirations et de programmes de liquidation 11

• Parmi les 
conspirations menées au cours des 10 dernières années, on peut citer la guerre en 
Jordanie en 1971 et la guerre au Liban. 

Le proe;ramme actuel indique 11 que 1 'offensive impérialiste contre la 
région s 'intensifie 1

: par la mise au point de divers 11projets de règlementn. Le 
congrès du Fath pense que 11 la résistance à ces projets est le devoir de toutes les 
forces de libération arabes". 

Le Fath est un mouvement révolutionnaire national indépendant) qui a pour 
objectif la libération totale de la Palestine et la liquidation politique, 
économique, militaire, culturelle et idéologique de l'entité sioniste. 

La lutte pour la libération de la Palestine fait partie de la lutte nationaliste 
(panarabe) et toute la nation arabe doit par conséquent appuyer ce combat par 
tous moyens moraux et matériels. 

nLa révolution populaire armée est le seul moyen d'atteindre cet objectif. 
La révolution armée du peuple palestinien est un élément decisif de la lutte de 
libération et de la liquidation de la présence sioniste. 

Cette lutte ne s'achèvera que lorsque l'entité sioniste sera liquidée et 
lu Feler:tine libérée". 
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r;~isolutions adoptées par le auatrième Conçrès du Fath 

(Informations diffusées par f~adio "Falastin", Beyrouth, le 
ler juin 1980) 

Presi~re oartie : Palestine 

Sur la base de l'unité du peuple palestinien, de sa terre et de sa représen
tation politiQue, et soucieux d 1 ex~rimer la volonté nationale indépendante ~our le 
succès total de la r;;volution, 

Attendu QUe la r0volution armée populaire est le seul et inévitable moyen 
permettant de libérer la Palestine, de la liberer en realisant l'unité, en 
instaurant la dêmocratie en tant C!Ue systb1e approprié et predominant pour assurer 
la cob2sion des liens entre les Palestiniens, 

Le Quatrième Concrès du Fath met l'accent sur les aspects ci-après 

l) Réalisation de l'unité nationale de la Palestine sur son territoire 
occupé et à l'extérieur sous notre direction, dans le cadre de l'OLP dans le 
but o'intensifier toujours davanta~e toutes les formes de la lutte des 
Palestiniens. 

2) Expansion du mouvement en tant que facteur essentïel au seln de l'OLP 
et en tant qu 1 organisation indépendante. 

3) Intensification de la lutte armée dans le territoire occupé et au-delà 
de toutPs les frontières face à l'ennemi sioniste. 

4) Intensification des efforts en vue d 1 or,r:;aniser notre peuple partout où 
il se trouve, de développer les or~anisations professionnelles et nationales et de 
protéŒer les Palestiniens dans leurs lieux de résidence tEmpor&ire contre 
l'oppression, l'exploitation ou l'assimilation. 

5) Renforcement de la détermination de notre peu~le en territoire occupé 
ci tous les niveaux en vue d'intensifier la lutte et de développer ses organisations 
nationales en s'attachant, en particulier, A renforcer les liens avec les masses 
palestiniennes vivant sur le territoire envahi en l94G, afin de les aider ù 
triompher des CODFùots ayant pour but de compromettre leur unité et de leur faire 
oerdre leur identité arabe. 

6) IndépendQnce de décision et d'action investie aux Palestiniens, 
permettant aux diverses factions palestiniennes de faire valoir l'indépendance 
o'action palestinienne. 

7) Sur la base du rôle diri~eant du Fath et de la légitimité de l'OLP, les 
résolutions du Conseil national palestinien font partie inté0rante du procrmnme 
politiQue du Fath. 

8) Le rôle de la fe~me palestinienne sera renforcé dans tous les domaines. 
1 .. . 
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Deuxieme partie : affaires interarabes 

La Palestine fait partie intéŒrante de la patrie arabe, son peuple appartient 
à la nation arabe et sa révolution constitue l'avant-garde de la lutte arabe pour 
la libération de la Palestine. 

l) Importance stratéc;iq_ue de nos liens avec les masses arabes, dont la parti
cipation est essentielle pour la révolution, celles-ci doivent mener toutes les 
formes de lutte contre la base sioniste-impérialiste en Palestine et contre tous nos 
ennemls et dojvent aneantir les intf:rêts i~périalistes et colonialistes dans la 

"" . re'pon. 

2) Solidarité avec tous les mouvements arabes nationalistes et progressistes 
dans une lutte commune pour la libération de la Palestine et la réalisation des 
objectifs arabes : libération et creation d'une société progressiste. 

3) Solidarité avec le mouvement national libanais contre les ennemis corŒnuns 
ct pour un Liban arabe uni. Tous les obstacles doivent être élimines. 

4) Collaboration avec les Libanais heroïques en vue de prouver à tous les 
Arabes le bien-fondé de l'alliance avec les Palestiniens. 

5) Le Front jordanien revêt une importance essentielle pour la rGvolution 
en tant q_ue base principale de la lutte contre l'ennemi sioniste. 

6) Lutte conwune avec le peuple egyptien pour faire echec aux accords de 
C€.mp David et ramener l'Egypte dans les ranes arabes" où elle retrouvera la place 
q_ul lui revient dans la lutte arabe. 

Troisième partie : relaticns avec les Etats arabes 

Les relations avec les régimes arabes seront définies de façon positive, à 
savoir : 

1) Les principes du Fath éclairent ces objectifs et methodes. 

2) Il n'y a pas contradiction avec les lie~s stratêc;iq_ues avec les masses 
arabes. 

3) L'attitude de chaq_ue rec;1me vis-à-vis de l'OLP, de la lutte armée et de 
la défense de 1 10LP (déterminera les rapports du Fath avec ces réc;imes). 

4) Non-intervention dans nos affaires interieures; opposition à toute 
tentative de nminmise sur notre peuple ou d'exploitation de celui-ci ainsi q_u'à 
toute tentative de réinstalle~ (les Palestiniens) hors de la Palestine. 

5) Opposition ~ toute tentative de faire obstacle à la liberté d'action en 
faveur de la révolution partout où vit notre peuple. 
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6) La 
de reprendre 
y compris le 

ré?volution mènera sa lutte dans tous les territoires arabes en vue 
possession des terres de Palestine et utilisera tous les atouts arabes 0 

p~trole, ~our parvenir à ses fins. 

7) Le Front de la fermeté sera renforcé?, en vue de soutenir l'OLP. de 
poursuivre la lutte contre l'ennemi, de déjouer toutes les tentatives vi~ant à 
éliminer et à résoudre la question (de Palestine), de rejeter toutes les formes 
de règlement (pacifique) et de dénoncer toute tentative de legitimer les Accords 
de Camp David. 

G) Un large front national sera établi sous les ausplces du Front de la 
fermeté en vue de s 1 opposer à 1 1 impérialisme, au sionislile et aux Accords de Camp 
David. 

Quatrième partie : la scène internationale 

La Palestine constitue la cause majeure de la nation arabe dans sa juste 
lutte contre l' ennecai sioniste-im:'Jêrialiste. Elle est si tuée au Hoyen-Orient, 
réGion stratégique qui est le théâtre d'une lutte entre le camp de nos amis et 
celui de nos ennemis. 

Le Fath fait partie intégrante du mouvement international de liberation qui 
lutte contre l 1 im~érialisme, le sionisme, le racisme et leurs laquais, confor
méPlent à ses princi:r;es et au Pacte national palestinien. 

Organisations internationales 

.... l) L'OLP utilisera dans toutes les instances internationales toutes les 
lutions relatives aux droits du peuple palestinien pour isoler au sein de ces 
or~anismes l'ennemi sicniste et américain. 

reso-

2) La résolution de l'Assemblee générale condamnant le Slonlsme con~e une 
forme de racisme et de discrimination sera concrétisée par une action visant à 
l'adoption de sanctions à l'encontre de la base sioniste en Palestine, conformément 
à la Charte des Nations Unies. 

3) Les prises de position des Nations Unies rejetant les Accords de Camp 
David seront defendues et approfondies pour empêcher tout règlement qui se ferait 
à nos dépens. 

Forces amies 

l) Renforcement de l'alliance strategique avec les pays socialistes conduits 
par l'URSS. Cette alliance est indispensable pour faire efficacement échec aux 
manoeuvres américano-sionistes contre la Palestine et la libération mondiale. 

2) Renforcement dans la lutte de nos liens avec le mouvement de libération 
mondiale car nous combattons ensemble l'impérialisme américain, le sionisme 
raciste, le fascisme et la réaction et luttons contre l'oppression partout où 
elle existe. 
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J) l\enforcement de nos relations extérieures, accroissement de notre 
activité politique, conclusion d'alliances avec les forces d~mocratiques et 
proc;ressistes oui nous appuient. 

4) Renforcement des liens avec la révolution islamique d'Iran, qul a 
renversé un bastion américain et s'est rangé à nos côtés pour libérer la Palestine. 

5) l\enforcen:ent de r.cs liens avec le monde islamique, 1 'Afrique, le bloc 
non aliGné, afin de les encoura13er à appuyer la cause de la Palestine et notre 
lutte, ainsi qu; i'1 reconnaître 1' OLP comme le seul repr0sentant légitime du peuple 
palestinien. 

La position américaine 

Les Etats-Unis d'P~érique sont le chef de file des ennemls de notre peuple et 
de notre nation. Ils poursuivent une politique hostile à notre nation, à notre 
révolution et à la nation arabe, renforcent l'~ntité sioniste et concluent des 
alliances militaires en vue de soumettre militairement la résion et de nous 
dépouiller de nos richesses nationales. 

Bous n 1 avons pas d 1 autre choix que de renforcer le front international diric;ê 
contre les Etats-Unis, lutter contre la politique de ce pays et frapper les intérêts 
américains dans la région. 

S'ac-issant de l'Europe occidentale, du Marché commun, du Japon et du 
Canada, ces actions politiques seront enc;a~ées en vue de tirer parti de l'appui des 
fcrces proc;ressistes de ces pays pour diminuer et en définitive éliminer l'appui 
accordé ~ l 1 entité sioniste, isoler celle-ci en obtenant la reconnaissance de 
l 7 0LP par ces pays comme le seul représentant légitime du peuple palestinien, et 
obtenir le maximum d 7 aide politique et matérielle pour la cause et la lutte 
palestiniennes. 

Les Etats d 7Europe de l 10Uest et le Canada suivent encore des politiques qui ne 
reconnaissent pas nos droits nationaux, et sont donc solidaires de la politique 
et des manoeuvres américaines dans la rêc;ion. 

Le Japon suit une poli tique très voisine. J'ous n 1 avons pas d 1 autre choix que 
d'intensifier les efforts pour combattre et mettre en échec tout plan ou toute 
initiative qui méconnaît nos droits nationaux. 

Enfin, le concrès souli~~ne la nécessité de défendre les résultats politiques 
obtenus dans le monde entier qui ont fait de la question palestinienne 
1 1 avant-c:arde du mouveHent de libération internationale. 


